ANNEXE  W7


« Lieu, date »

Recommandé

« Coordonnées du soumissionnaire»
Concerne :
« Nom du projet » - « type de travaux ou de fournitures »

- Procédure « sélective ou ouverte » soumise aux accords internationaux et à l’AIMP révisé du 15 mars 2001


- Décision de révocation de la décision d'adjudication
« Madame ou Monsieur ou Mesdames ou Messieurs, »
Par la présente et dans le cadre de l’objet cité en titre, après vous avoir entendu et pris en considération vos arguments, l'adjudicateur soussigné a pris la décision de révoquer la décision d'adjudication du « date », ceci avec effet immédiat à l'extinction des voies de recours, en conformité avec la législation cantonale sur les marchés publics et l'AIMP. 
Le motif invoqué est :
· Vous ne répondez pas ou plus aux conditions et aptitudes exigés dans l'appel d'offres, notamment :
· le respect de l'égalité de traitement entre hommes et femmes;

· le respect des dispositions relatives à la protection des travailleurs et aux conditions de travail;
· le respect des dispositions relatives à la confidentialité des informations;
· le respect des dispositions relatives à la protection des données;
· autre : ........................................................................
· Vous avez fourni de faux renseignements;
· Vous n’êtes pas à jour avec le paiement de vos impôts ou vos cotisations sociales, légales et conventionnelles;
· Vous ne respectez pas les prescriptions concernant la santé et la sécurité au travail et les mesures de protection de l’environnement;
· Vous avez nui au principe de la saine et efficace concurrence en concluant une entente entre soumissionnaires;
· Vous avez fait, vis-à-vis d'un agent de la fonction publique ou d'un membre du comité d'évaluation des offres, acte de corruption ou de pression qui a nuit gravement ou de manière suffisante à l'efficacité de la procédure, ceci dans le but d'obtenir le marché ou d'en favoriser l'issue à votre profit;
· Vous ne remplissez pas ou plus les garanties de bienfacture, de solvabilité et de correction en affaires, notamment :
· vous faites l'objet d'une procédure de mise en faillite;

· vous avez été reconnu d'une faute professionnelle par une décision judiciaire;

· vous ne présentez pas ou plus les garanties nécessaires pour une exécution complète, soignée ou ponctuelle;

· autre : ................................................................................................

· Autre : ................................................................................................................................

Nous vous rendons attentif au fait qu’un recours dûment motivé contre cette décision peut être interjeté auprès du Tribunal administratif « adresse » dans les 10 jours à compter de la date de réception de la présente notification.

Dans l'intervalle et dès réception du présent courrier, votre entreprise n'est plus autorisée à fournir des prestations et à nous adresser des factures pour les prestations qui auraient été effectuées de votre propre initiative. 
Pour tout complément d’information, vous pouvez atteindre le service concerné aux coordonnées figurant dans le dossier d’appel d’offres.

« Salutations d’usage ».

« direction, division ou service »

« prénom et nom »
